
 

Décisions du Bureau – fin d’année 2023 
 
 

 
 

DBUR_2023_63  04/12/2023 

Signature de l'avenant n°2 concernant la prestation de service d'entretien ménager avec la société AYLANCE située 
105 rue de la Curia 73290 La Motte Servolex afin de retirer la prestation réalisée au bâtiment Delta à compter du 
1er décembre 2023 

DBUR_2023_64  04/12/2023 
Souscription d’un emprunt de 1 300 000 € auprès de la Banque des territoires –  Extension de la station d’épuration 
du Domaine 

DBUR_2023_65  11/12/2023 
Souscription d’un emprunt de 140 000 € auprès de la Banque des territoires –  Renforcement du réseau AEP Centre 
Bourg (Saint Pierre d’Albigny) 

DBUR_2023_66  11/12/2023 
Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association Air événement d'un montant de 6000€ au titre de 
l'année 2023 

DBUR_2023_67  11/12/2023 
Annule et remplace la décision 55-2023 - Intervention d'urgence sur le réseau d'assainissement du Chemin des 
Chaudannes à Valgelon-la-Rochette 

DBUR_2023_68 04/12/2023 
N°68-2023 – Annule et remplace la décision n°64-2023 pour erreur matérielle - Souscription d’un emprunt de 1 300 
000 € auprès de la Banque des territoires –  Extension de la station d’épuration du Domaine 

DBUR_2023_69 11/12/2023 
N°69-2023 – Annule et remplace la décision n°65-2023 pour erreur matérielle - Souscription d’un emprunt de 140 
000 € auprès de la Banque des territoires –  Renforcement du réseau AEP Centre Bourg (Saint Pierre d’Albigny) 
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N°68-2023 – Annule et remplace la décision n°64-2023 pour erreur matérielle 

 

DECISION DU BUREAU 
Séance du 4 décembre 2023 

 
 
 

N°68-2023 – Annule et remplace la décision n°64-2023 pour erreur matérielle 
 

Objet : Souscription d’un emprunt de 1 300 000 € auprès de la Caisse des Dépôts – Extension 
de la station d’épuration du Domaine 

 
Le Bureau de la Communauté de communes Cœur de Savoie, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-10, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire N°32-2020, en date du 16 Juillet 2020, 
consolidée par les dispositions approuvées en séance des conseils communautaires du 03 
Décembre 2020, du 20 Mai 2021 et du 6 juillet 2023, portant délégation d’attributions du 
Conseil communautaire au Bureau, et notamment le point 2 « De procéder à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et passer à cet 
effet les actes nécessaires », 
 
Vu l’offre de financement Aqua-Prêt établie par la Caisse des Dépôts, 
 

  DECIDE 
 

Article 1 :  d’accepter la proposition de prêt (Aqua-Prêt) à taux révisable de la Caisse des 
Dépôts aux conditions suivantes : 
 

• Montant souscrit : 1 300 000 € 

• Durée : 25 ans (vingt-cinq ans - 300 mois) 

• Echéance : trimestrielle (100 échéances) 

• Index : Livret A  

• Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du 
contrat + 0,4% 

• Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation 
du taux du LA 

• Versement de fonds : en 1 fois  

• Mode d’amortissement : capital constant 

• Base de calcul des intérêts : exact/360 

• Commission d’instruction : 0,06% du montant 

• 1ère échéance : 1er mai 2024 

• Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée 
moyennant le paiement d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant 
non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation 



N°68-2023 – Annule et remplace la décision n°64-2023 pour erreur matérielle 

• Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout 
ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une 
indemnité actuarielle 

• Typologie Gissler : 1A  
 

Article 2 : d’autoriser la Présidente à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
 
Article 3 : Les conditions financières stipulées aux contrats sont approuvées et l’engagement 
est pris, au nom de la Communauté de communes, d’inscrire en priorité, chaque année en 
dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des 
échéances ; 
 
Article 4 : Le montant des échéances du prêt, dont les caractéristiques sont indiquées ci-
dessus, sera réglé sans mandatement préalable, par l’intermédiaire du Service de gestion 
comptable ; 

 

Article 5 : Le Directeur Général des Services de la Communauté de communes et le Comptable 
public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui 
sera transmise à Monsieur Le Préfet de la Savoie ;  

 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble dans les deux mois suivant sa publication et sa notification.  

 
 

Fait à Montmélian, le 21 décembre 2023 

 

La Présidente, 

 

 

Béatrice SANTAIS 

 



N°69-2023 – Annule et remplace la décision n°65-2023 pour erreur matérielle 

 

DECISION DU BUREAU 
Séance du 11 décembre 2023 

 
 
 

N°69-2023 – Annule et remplace la décision n°65-2023 pour erreur matérielle 
 
 

Objet : Souscription d’un emprunt de 140 000 € auprès de la Caisse des Dépôts –  
Renforcement du réseau AEP Centre Bourg (Saint Pierre d’Albigny) 

 

Le Bureau de la Communauté de communes Cœur de Savoie, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-10, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire N°32-2020, en date du 16 Juillet 2020, 
consolidée par les dispositions approuvées en séance des conseils communautaires du 03 
Décembre 2020, du 20 Mai 2021 et du 6 juillet 2023, portant délégation d’attributions du 
Conseil communautaire au Bureau, et notamment le point 2 « De procéder à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et passer à cet 
effet les actes nécessaires », 
 
Vu l’offre de financement Aqua-Prêt établie par la Caisse des Dépôts, 
 

  DECIDE 
 

Article 1 :  d’accepter la proposition de prêt (Aqua-Prêt) à taux révisable de la Caisse des 
Dépôts aux conditions suivantes : 
 

• Montant souscrit : 140 000 € 

• Durée : 25 ans (vingt-cinq ans - 300 mois) 

• Echéance : trimestrielle (100 échéances) 

• Index : Livret A  

• Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du 
contrat + 0,4% 

• Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation 
du taux du LA 

• Versement de fonds : en 1 fois  

• Mode d’amortissement : capital constant 

• Base de calcul des intérêts : exact/360 

• Commission d’instruction : 0,06% du montant 

• 1ère échéance : 1er mai 2024 

• Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée 
moyennant le paiement d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant 
non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation 



N°69-2023 – Annule et remplace la décision n°65-2023 pour erreur matérielle 

• Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout 
ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une 
indemnité actuarielle 

• Typologie Gissler : 1A  
 

Article 2 : d’autoriser la Présidente à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
 
Article 3 : Les conditions financières stipulées aux contrats sont approuvées et l’engagement 
est pris, au nom de la Communauté de communes, d’inscrire en priorité, chaque année en 
dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des 
échéances ; 
 
Article 4 : Le montant des échéances du prêt, dont les caractéristiques sont indiquées ci-
dessus, sera réglé sans mandatement préalable, par l’intermédiaire du Service de gestion 
comptable ; 

 

Article 5 : Le Directeur Général des Services de la Communauté de communes et le Comptable 
public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui 
sera transmise à Monsieur Le Préfet de la Savoie ;  

 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble dans les deux mois suivant sa publication et sa notification.  

 
 

Fait à Montmélian, le 21 décembre 2023 

 

La Présidente, 

 

 

Béatrice SANTAIS 

 


